
( N° 105. ) 

Chambre des Représentants. 

St!NCE nu 21 Jt'tvRJER 1890. 

- 
Collation des gra1lrs aeadémlques et 1n·ogramme des examens 

universitaires (1). 

- 
AMENDEMENTS. 

Amendement présenté par le Gouvernement. 

Rédiger le§ 111r de la manière suivante: 
Nul n'est admis à se présenter à la première épreuve de l'examen de candi 

dat-in9énieut·, s'il n'a subi, depuis 1t11e année au moins, une épreuve prépa 
ratoire devant un jury composé Je professeurs de l'Université, dont il suivra 
Jes cours ou devant le jury prévu pa1· les articles 7 et suivants. 

J. DEVOLDER. 

Amendement présenté par !JJ. Houseau de Lehaie. 

ART. 6. 

Rédiger l'énumération des matières de l'examen de la manière suivante : 

i O Langue française ou fiamande; 
2° Langue latine, allemasule, anglaise ou celle des deux langues men- 

tionnée au !0 sur laquelle ils n'auront pas été examinés; 
5° Histoire et géographie; 
4° Arithmétique; 
15° Algèbre ; 
6° Géométrie; 
7r> Trigonométrie reclihgne et trigonométrie sphérique; 

( 1) Projet de loi adopté par la Cham lm: au premier, ote, n° 78. 
Amendements, n•• 79, 92, 93, 96 el 103. 
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8° Géométrie analytique; 
9° Géométrie descriptive; 
i~ Dessin. 

A. Houzu.u. 

Amendement présenté par M. Bilaut. 

AnT. i5. 

Rédiger comme suit le dernier alinéa : 

L'examen pour le grade de candidat en philosophie et lettres fera l'objet 
d'une épreuve et d'une année d'études au moins. 

B1LAUT. 

JULES DE Bon.caçaua. 

Amendement présenté par IJJ. de Smet de Naeyer. 

ART. i5. 

Ajouter le § suivant : 

Les Universités ne sont tenues d'organiser les examens préparatoires à 
l'étude spéciale de la philologie romane et de la philologie germanique que 
pour autant qu'elles fassent usage de l'autorisation qui leur est accordée 
par l'article 14. 

P. DE S11E'r DE Nuua. 

Amendements présentés par M. Fléchet. 

.ÂRT. {4. 

A. Philosophie. 
Supprimer le 7° : Histoire de la pédagogie et méthodologie. 

FER.D. FLÉCBET. 

ART. 26 { ancien article 24ter). 

Rédiger comme il suit l'avant-dernier paragraphe : 

c< Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la 
chimie analytique et sur la chimie industrielle, et exécutent, à chaque 
épreuve, des travaux graphiques relatifs aux matières de l'épreuve. 

Faan. FLtcaBT • 


